
Rectificatif au règlement (CE) n o 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche, 
modifiant les règlements (CE) n o 847/96, (CE) n o 2371/2002, (CE) n o 811/2004, (CE) n o 768/2005, (CE) 
n o 2115/2005, (CE) n o 2166/2005, (CE) n o 388/2006, (CE) n o 509/2007, (CE) n o 676/2007, (CE) n o 1098/2007, 
(CE) n o 1300/2008, (CE) n o 1342/2008 et abrogeant les règlements (CEE) n o 2847/93, (CE) n o 1627/94 et (CE) 

n o 1966/2006 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 343 du 22 décembre 2009) 

Page 13, à l'article 20, paragraphe 3: 

au lieu de: «3. La tolérance autorisée dans les estimations consignées dans la déclaration de transbordement des 
quantités en kilogrammes de poisson transbordées ou reçues est de 10 % pour toutes les espèces.» 

lire: «3. Aux fins du présent article, le déplacement, les activités de chalutage par deux unités et les opérations 
de pêche impliquant une action commune de la part de deux ou plusieurs navires de pêche de la Commu
nauté ne sont pas considérés comme un transbordement.»
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